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Contexte
Le patrimoine vivant offre une pédagogie et des contenus spécifiques au contexte qui renforcent la pertinence et la qualité de l’éducation, tout en promouvant une approche plus large de la sauvegarde. Parce qu’il permet de contextualiser ce que l’on apprend et comment on l’apprend, il renforce le lien entre les espaces d’apprentissage et la vie quotidienne des apprenants, encourageant la fierté de leur propre culture et le respect de celle des autres. La Convention de 2003 reconnaît la transmission du patrimoine culturel immatériel par l’éducation formelle et non formelle comme une mesure de sauvegarde (article 2.3) et appelle les États Parties à assurer la reconnaissance, le respect et la mise en valeur du patrimoine culturel immatériel grâce à des programmes éducatifs (article 14). Sur cette base, le programme sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation formelle et non formelle (ci-après « le programme ») a été lancé comme Priorité de financement 2 au titre de la Convention en 2018 (Décision 12.COM 6).
Depuis lors, l’intégration de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation formelle et non formelle a été soutenue par des contributions volontaires supplémentaires au Fonds pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (ci-après « le Fonds »). Les premiers efforts ont porté sur la sensibilisation et le soutien technique aux États membres dans l’élaboration de méthodes et d’outils permettant d’intégrer le patrimoine vivant dans l’éducation. En 2021 la seizième session du Comité a renouvelé la priorité de financement 2 de la Convention pour une deuxième période quadriennale, de 2022 au 2025 (Décision 16.COM 12), en mettant davantage l’accent sur l’intégration des projets et activités au sein des systèmes éducatifs.
Pour la période quadriennale 2022-2025, les interventions réalisées dans le cadre de la priorité de financement 2 ont été structurées autour de six résultats attendus (voir l’Annexe II du document LHE/21/16.COM/12). L’objectif du présent document est de passer en revue et de souligner les principales réalisations et leçons apprises dans ce cadre, afin de soutenir le rapport présenté à cette session du Comité intergouvernemental concernant les contributions volontaires supplémentaires au Fonds, au titre du point 13 (document LHE/25/20.COM/13).
Sur les trois projets financés par des contributions volontaires supplémentaires (énumérés ci-dessous), un est en cours de mise en œuvre grâce à l’aide reçue au cours de la période considérée (indiqué par un astérisque). Les deux autres ont été financés par le soutien reçu au cours de la période quadriennale précédente (2018-2021) et ont été mis en œuvre au cours des deux périodes.
	N°
	Titre
	Période de mise en œuvre
	Lien

	1*
	Intégration du patrimoine vivant dans l’éducation dans deux Petits États insulaires en développement (PEID) des Caraïbes
	2024-2026
	Page du projet

	2
	Le patrimoine vivant et les objectifs de développement durable : sauvegarde du patrimoine culturel immatériel par l’éducation formelle et non formelle dans la région Asie-Pacifique et en Afrique
	2021-2025 
	Page du projet

	3
	Apprendre avec le patrimoine culturel immatériel pour un avenir durable en Amérique latine et dans les Caraïbes[footnoteRef:1] [1:  Titre initial : « Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel par l’éducation formelle et non formelle en Amérique latine et dans les Caraïbes »] 

	2021-2024
	Page du projet



Principales réalisations dans le cadre de la deuxième priorité de financement pour la période quadriennale 2022-2025
Les interventions ont généré des résultats positifs importants, bénéficiant directement à neuf pays dans trois régions et touchant onze autres pays grâce à une enquête, une réunion technique et une publication en Amérique latine et dans les Caraïbes. Les principales réalisations dans le cadre de la deuxième priorité de financement au cours de la période quadriennale 2022-2025 peuvent être résumées comme suit :
Renforcer les capacités et les méthodologies pour soutenir un changement pédagogique
Tous les projets ont intégré le renforcement des capacités pour aider les éducateurs à intégrer le patrimoine vivant dans l’enseignement, en promouvant les valeurs de l’éducation à la citoyenneté mondiale (ECM) telles que le respect de la diversité culturelle et la collaboration. Dans le domaine de l’éducation formelle, vingt-quatre enseignants béninois ont été formés à l’intégration dans diverses matières d’éléments du patrimoine vivant identifiés lors d’un exercice d’inventaire préalable, les résultats obtenus à titre expérimental ayant servi de base à l’expansion nationale. Le projet à Saint-Vincent-et-les-Grenadines et à la Grenade donne la priorité au renforcement des capacités des enseignants pour réaliser des inventaires communautaires en partenariat avec les écoles, tout en favorisant l’apprentissage entre pairs entre les deux pays. Dans le domaine de l’éducation non formelle, le potentiel des centres d’apprentissage communautaires (CAC) en Asie et dans le Pacifique a été exploré, car ils accueillent chaque année un grand nombre d’apprenants de tous âges. En Thaïlande et au Népal, vingt-neuf CAC ont été aidés à concevoir et à mettre en œuvre des initiatives d’éducation basées sur le patrimoine et à élaborer des plans de sauvegarde. Plusieurs initiatives – comme le projet au Népal, qui consistait à enseigner la vannerie en utilisant des matériaux disponibles localement – ont stimulé les moyens de subsistance locaux. En outre, et en associant le patrimoine vivant à l’éducation formelle et non formelle, quatre-vingt-cinq éducateurs du Chili, de l’Équateur, du Guatemala et du Pérou ont participé à quatre ateliers nationaux de renforcement des capacités sur l’enseignement basé sur les communautés et le patrimoine vivant. Ils ont élaboré soixante-treize plans de cours, dont vingt-quatre ont été testés dans le cadre d’une phase pilote. Les méthodologies issues de l’ECM, notamment l’apprentissage expérientiel et la réflexion critique, ont renforcé l’engagement.
Soutenir la collaboration interministérielle, l’élaboration de politiques et la mise en réseau
L’une des principales priorités a été d’intensifier l’action pour obtenir un impact durable, en veillant à ce que les projets individuels soient fermement ancrés dans les systèmes éducatifs pour bénéficier aux générations futures d’apprenants, d’éducateurs et de communautés. Des efforts ont été déployés pour analyser l’intégration actuelle du patrimoine vivant dans l’éducation et pour proposer des recommandations en matière d’élaboration de politiques et de planification afin d’intégrer ce travail dans les systèmes éducatifs[footnoteRef:2]. Par exemple, le Conseil national de l’éducation (CNE) du Bénin a recommandé que le ministère des Enseignements maternel et primaire (MEMP) présente les résultats des projets pilotes au comité chargé de la réforme de la qualité de l’éducation. En outre, il a été essentiel de promouvoir les partenariats intersectoriels, la collaboration entre les pays et les possibilités d’échange entre les diverses parties prenantes. Les équipes chargées de la mise en œuvre du projet comprenaient des experts des secteurs de l’éducation nationale et de la culture[footnoteRef:3]. Au niveau régional, les ateliers réunissant des participants de plusieurs pays ont bénéficié d’un large engagement au-delà des partenaires techniques, notamment de la part des détenteurs, de la société civile et des jeunes. Par exemple, une réunion technique de deux jours, organisée en décembre 2022 a rassemblé des parties prenantes de quinze pays afin d’examiner les expériences pilotes du projet en Amérique latine et dans les Caraïbes, et de générer de nouvelles connaissances pour faire progresser l’enseignement et l’apprentissage du patrimoine vivant. [2:  Deux études ont été élaborées en 2021 afin d’examiner le statut des CAC au Népal et en Thaïlande, et d’identifier les points d’entrée potentiels pour intégrer la sauvegarde du patrimoine vivant dans les systèmes d’éducation non formelle.]  [3:  Au Bénin, la Direction du patrimoine culturel (DPC) du ministère de la Culture et l’Institut national pour la formation et la recherche en éducation (INFRE) du ministère de l’Éducation de base ont été impliqués tout au long du processus, favorisant une compréhension commune des opportunités et des défis liés à l’établissement d’un lien entre le patrimoine vivant et l’éducation.] 

Autres réalisations pertinentes du programme
La collaboration avec le secteur de l’éducation a été renforcée conformément au programme intersectoriel 1 de l’UNESCO sur la culture et l’éducation, ce qui a permis d’intégrer la sauvegarde du patrimoine vivant dans les principaux cadres éducatifs internationaux. Par exemple, la Recommandation sur l’éducation pour la paix et les droits de l’homme, la compréhension internationale, la coopération, les libertés fondamentales, la citoyenneté mondiale et le développement durable (2023) souligne le rôle du patrimoine vivant dans la promotion de la compréhension mutuelle, de la solidarité et de la cohésion sociale. De même, le Cadre pour l’éducation culturelle et artistique (2024) souligne l’importance de l’apprentissage tout au long de la vie dans le domaine de la culture et des arts dans tous les contextes éducatifs, et la valeur de l’apprentissage dans, par et avec diverses expressions culturelles, y compris les expressions locales et autochtones.
Les efforts en amont ont continué à fournir des conseils et des outils aux parties prenantes engagées dans ce domaine, y compris la formation de 112 membres du réseau mondial de facilitateurs en juillet 2025. Conformément à l’approche multimodale du programme de renforcement des capacités, un cours en ligne à rythme libre sur le patrimoine vivant et l’éducation a été élaboré conjointement avec le secteur de l’éducation (il sera lancé au cours de la présente session du Comité) par l’intermédiaire de la plateforme d’apprentissage pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, rendue publique en mai 2025. En outre, au cours de la période considérée, le Centre d’échange d’information sur le patrimoine vivant et l’éducation a continué à se développer en tant que dépôt d’idées et d’exemples, offrant désormais plus de 130 ressources et projets. Enfin, pour marquer la fin de la période quadriennale, une réunion de réflexion a rassemblé vingt-sept experts de la culture et de l’éducation en juillet 2025, servant de plateforme d’échange sur la mise en œuvre du programme et permettant d’explorer ses orientations futures. 
Les projets récents soutenus au niveau national ont adopté une approche plus systémique, intégrant dès le départ une collaboration interministérielle. Un exemple notable est celui de la « Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation de base en Namibie et au Zimbabwe[footnoteRef:4] ». De nouvelles initiatives soulignent également l’importance de lier le patrimoine vivant et l’éducation à d’autres domaines d’action dans le cadre de la Convention. Il s’agit notamment des initiatives « Enseigner et apprendre avec le patrimoine vivant en Ukraine[footnoteRef:5] » (basé sur la méthodologie développée dans le projet précédent « Enseigner et apprendre avec le patrimoine vivant[footnoteRef:6] ») et « Renforcement des capacités pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel en cas d’urgence dans les Petits États insulaires en développement du Pacifique et des Caraïbes[footnoteRef:7] » dans des contextes d’urgence, ou « Renforcer les communautés grâce à la culture et à l'éducation[footnoteRef:8] » pour promouvoir des moyens de subsistance durables par le biais d’un enseignement et d’une formation techniques et professionnels fondés sur le patrimoine. [4:  Voir la page du projet.]  [5:  Voir la page du projet.]  [6:  Voir la page du projet.]  [7:  Voir la page du projet.]  [8:  Voir la page du projet.] 

Enseignements tirés de la période quadriennale
Les enseignements tirés de la priorité de financement actuelle fournissent de précieuses indications quant à la manière de développer davantage la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans l’éducation formelle et non formelle. Notamment :
i. Le rôle de l’éducation renforcé en tant que moteur d’une éducation de qualité et mesure de sauvegarde essentielle. Le programme a encouragé la reconnaissance du patrimoine culturel immatériel dans le cadre d’une vision élargie de l’éducation qui est à la fois transformatrice et enracinée dans la diversité culturelle, conformément au mandat interdisciplinaire de l’UNESCO dans le domaine de la culture et de l’éducation. Ainsi, la valeur du patrimoine culturel immatériel pour l’éducation est largement reconnue dans les principales initiatives en matière d’éducation et dans les cadres internationaux. Les projets relevant de la priorité de financement 2 ont également clarifié et renforcé la contribution de la sauvegarde du patrimoine vivant à un enseignement pertinent et de qualité. Cette initiative s’inscrit dans le cadre des priorités suivantes du secteur de l’éducation : (a) relier l’apprentissage en classe à la vie quotidienne des élèves, conformément aux objectifs de l’ECM ; (b) favoriser l’émergence d’apprenants confiants et respectueux de l’environnement pour soutenir l’éducation au développement durable ; et (c) démontrer comment l’intégration des connaissances et savoir-faire des communautés dans l’éducation tout au long de la vie et l’éducation professionnelle peut soutenir les moyens de subsistance de la communauté.
ii. Le seul renforcement des capacités ne suffit pas à garantir la durabilité. Les efforts visant à intégrer le patrimoine vivant dans l’éducation doivent être complétés par des actions de sensibilisation au niveau décisionnel et technique afin de promouvoir des modèles pédagogiques qui reconnaissent les détenteurs de culture comme des sources essentielles de savoir. Dans le même temps, l’évaluation des résultats d’apprentissage liés à l’enseignement et à l’apprentissage du patrimoine vivant reste un défi important qu’il convient de relever pour obtenir une plus grande reconnaissance dans les programmes éducatifs et les cadres nationaux. La collecte systématique de données et le partage des connaissances continuent également de poser des difficultés au niveau national. La collaboration limitée avec les ministères de l’Éducation est un autre problème récurrent, malgré les exemples positifs de collaboration interministérielle observés dans le cadre du programme. À l’avenir, un soutien global sera nécessaire par le biais d’actions en amont et d’interventions opérationnelles.
iii. L’intégration du patrimoine vivant dans l’éducation peut jouer un rôle transversal. À la lumière des progrès réalisés et des opportunités qui apparaissent – renforcées par des jalons tels que la déclaration MONDIACULT 2022 et le premier Rapport mondial sur les politiques culturelles de l’UNESCO (2025), qui soulignent tous deux l’importance d’une éducation s’adaptant au contexte intégrant le patrimoine culturel – l’élan acquis grâce au programme sera poursuivi conformément au développement de la Convention de 2003. En référence aux Directives opérationnelles de la Convention, en particulier le chapitre VI sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le développement durable, des intersections doivent être explorées sur la façon dont l’intégration de la sauvegarde du patrimoine vivant dans l’éducation peut faire progresser les initiatives thématiques en cours et les domaines d’intervention clés dans le cadre de la Convention, tels que les situations d’urgence, les dimensions économiques, le changement climatique, les contextes urbains, les pratiques alimentaires et l’élaboration d’approches inclusives.
iv. Si les contributions volontaires supplémentaires ont permis d’obtenir de nombreux résultats positifs, il subsiste un décalage entre les attentes élevées liées à la deuxième priorité de financement et le nombre et l’ampleur limités des contributions reçues. Le plan proposé consiste à poursuivre le développement du programme dans le cadre des domaines d’intervention de la Convention (au lieu de le maintenir en tant que priorité de financement pour la prochaine période quadriennale). À cet égard, un financement soutenu et accru sera essentiel pour faire avancer le travail de transformation de l’apprentissage avec le patrimoine vivant, à la fois sous l’égide du travail intersectoriel en cours de l’UNESCO et en relation avec d’autres domaines d’intervention dans le cadre de la Convention. Les domaines d’action sont les suivants : (a) développer les capacités, les outils et les méthodologies adaptés aux différents contextes et niveaux d’enseignement ; (b) faire progresser des domaines moins explorés tels que l’éducation et la formation techniques et professionnelles ainsi que l’éducation non formelle ; c) fournir une assistance technique pour les évaluations des besoins, les activités pilotes et l’élaboration de stratégies au niveau national afin d’intégrer ces approches dans les systèmes éducatifs ; d) soutenir le dialogue interministériel pour garantir une élaboration et une mise en œuvre des politiques de manière coordonnée et inclusive ; et (e) sensibiliser et renforcer la communication, la mise en réseau et les échanges interrégionaux.
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